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NUMERO DE ZONE: 00064 VERSION: 2019/4 DATE DE PUBLICATION: 28/11/2019

NOMBRE D'HEURES DE LA PRESTATION
(Label XML : ServiceNbrHours)

BLOC FONCTIONNEL: Prestation de l'occupation ligne travailleur

Code(s): 90018

Label(s) xml: Service

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Nombre d'heures de la prestation (exprimé en centièmes d’heures) lorsque le travailleur concerné travaille à

temps partiel ou, indépendamment du fait qu’il est occupé à temps plein ou à temps partiel, s'il s'agit d'un
travailleur saisonnier, intermittent, d'un travailleur en interruption partielle de la carrière professionnelle, d’un
travailleur en prépension à mi-temps, d'un travailleur ayant repris le travail à temps partiel suite à l'avis du
médecin conseil, d’un travailleur avec des prestations réduites, d'un gardien ou gardienne d’enfants  qui n'est
pas lié par un contrat de travail, d’un travailleur statutaire occupé dans le cadre d’une mesure de réorganisation
du temps de travail pour laquelle il peut effectuer des prestations (mesure de réorganisation = 501, 502, 503,
504, 505, 506, 507, 508, 509, 510, 511, 512, 514, 531, 541 ou 544), d'un travailleur rémunéré par des
titres-services, d'un travailleur de l'Horeca, d’un travailleur Flexi-Job, d'un contractuel dans le secteur public en
congé pour prestations partielles temporaires.
Par travailleur intermittent, on entend :
- les travailleurs temporaires (voir statut du travailleur) et intérimaires telles que ces notions sont définies dans la
loi du 24 juillet 1987 sur le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à disposition
d'utilisateurs ;
- les travailleurs à domicile, tels qu'ils sont définis à l'article 3, 4° de l'A.R. du 28 novembre 1969 pris en
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des
travailleurs (voir statut du travailleur).
Dans le cas où la déclaration concerne une administration provinciale ou locale, la zone doit contenir le nombre
d'heures de la prestation , indépendamment du fait que le travailleur travaille à temps plein ou à temps partiel.

DOMAINE DE DEFINITION: [1;9999999].
Attention : Les heures sont exprimées en centièmes d’heures.
Exemples :
. 50 heures 30 min. est exprimé sous la forme : 5050
. 252 heures est exprimé sous la forme : 25200

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 7
PRESENCE: Indispensable
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00064-001
00064-002
00064-008
00064-093
00064-146
00064-090
00064-091

B
B
B
B
B
B
B



NUMERO DE ZONE: 00055 VERSION: 2019/4 DATE DE PUBLICATION: 28/11/2019

TYPE D'APPRENTISSAGE
(Label XML : Apprenticeship)

BLOC FONCTIONNEL: Occupation de la ligne travailleur PPL - Modification

Code(s): 90317

Label(s) xml: NOSSLPAOccupationUpdate

"Description" est modifiée:
DESCRIPTION: Code permettant de distinguer un apprenti.

"Domaine de définition" est modifié:
DOMAINE DE DEFINITION: A partir du trimestre 2019/4 :

1 = apprenti - formation en alternance

Avant le trimestre 2019/4 :
1 = apprenti agréé des classes moyennes
2 = apprenti avec contrat d'apprentissage industriel
3 = apprenti en formation de chef d'entreprise
4 = élève avec convention d’insertion socio-professionelle reconnue par les Communautés et Régions
5 = stagiaire en convention d'immersion professionnelle

A partir du trimestre 2019/4, seule la valeur 1 est permise.

Avant le trimestre 2019/4, les seules valeurs permises sont :
- 3, 4 (autorisés dans tous les trimestres)
- 5 (autorisé à partir du trimestre 2006/1)

REFERENCE LEGALE:
TYPE: Numérique
LONGUEUR: 1
PRESENCE: Obligatoire si le travailleur est un apprenti.
FORMAT:
CODE ANOMALIE SUR ACCUSE DE RECEPTION:

Intitulé anomalie Code anomalie Gravité

Non présent
Non numérique
Pas dans le domaine de définition
Incompatibilité code travailleur
Longueur incorrecte
Non admis
Erreur de cardinalité
Erreur de séquence

00055-001
00055-002
00055-008
00055-030
00055-093
00055-146
00055-090
00055-091

B
B
B
B
B
B
B
B



DmfA APL PPO Update - Annexe numéro 21: Liste des valeurs autorisées pour le statut du travailleur

Version: 2019/4

Date de publication:
28/11/2019

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word et PDF
Contenu de l'annexe:

AN2019-2-FR21.pdfAN2019-2-FR21.pdf AN2019-2-FR21.docxAN2019-2-FR21.docx AN2019-2-FR21.xlsxAN2019-2-FR21.xlsx AN2019-2-FR21.txtAN2019-2-FR21.txt AN2019-2-FR21.xmlAN2019-2-FR21.xml
Information intermédiaire:



Version 2019/2                            Annexe 21 : Liste des valeurs autorisées pour le statut du travailleur    1/4 
 

 

Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

A Yes No Artiste Il s'agit des musiciens et des artistes de spectacle, qu' ils 
soient occupés dans le cadre d'un contrat de travail ou 
prestent dans des conditions similaires à celles d'un contrat 
de travail, tel que défini à l'article 3.2° de L'A.R. du 28 
novembre 1969. 

1900/1 2003/2 01/01/1900 30/06/2003 

A1 Yes No Artiste avec un contrat de 
travail 

 2014/1 9999/4 01/01/2014 31/12/9999 

A2 Yes No Artiste sans contrat de 
travail (article 1bis) 

 2014/1 9999/4 01/01/2014 31/12/9999 

B No Yes Pompiers volontaires  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

C No Yes Concierges Il s'agit d'un gardien ou surveillant de bâtiment, dans lequel 
il est habitant 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

CM Yes No Candidat militaire  1900/1 2003/4 01/01/1900 31/12/2003 

D Yes No Travailleur à domicile Il s'agit des travailleurs à domicile, tels qu'ils sont définis à 
l'article 3.4° de l'A.R. du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des 
travailleurs. 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

D1 Yes Yes Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté flamande 

Accueillants d'enfants avec un statut de travailleur occupés 
chez certains organisateurs disposant d'une autorisation 
pour l'accueil familial et, pour le secteur privé, ressortissant 
à la CP 331.00.10 

2015/1 9999/4 01/01/2015 31/12/9999 

D2 Yes Yes Travailleur à domicile 
Accueillants d'enfants 
Communauté française 

Accueillants d'enfants avec un statut de salarié occupés chez 
certains organisateurs disposant d'une autorisation pour 
l'accueil familial et, pour le secteur privé, ressortissant à la 
CP 332.00.10 

2018/1 9999/4 01/01/2018 31/12/9999 

E No Yes Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'une administration 
provinciale ou locale 

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale une indemnité non-subsidiée, à 
l'exception de ceux qui sont déclarés sous le code O ou le 
code ET. 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

ET No Yes Statutaire temporaire dans 
l'enseignement déclaré en 
Dimona par une 
administration provinciale 
ou locale 

Il s'agit des travailleurs qui sont soumis au statut des 
temporaires dans l'enseignement  communal ou provincial 
et qui sont rémunérés par l'administration communale et 
provinciale. Sont exclus ceux qui sont engagés dans le lien 
d'un contrat de travail (loi 3 juillet 1978). 

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999 

F1 No No Stagiaires avec le régime 
d'indemnisation accident 
du travail/maladie 
professionnelle des 
apprentis 

Concerne les stagiaires qui effectuent un travail dans le 
cadre d'une formation pour un travail rémunéré mais ne 
sont pas soumis à la sécurité sociale et qui bénéficient du 
régime d'indemnisation accident du travail/maladie 
professionnelle  des apprentis. 

2020/1 9999/4 01/01/2020 31/12/9999 

F2 No No Stagiaires avec un régime 
d'indemnisation accident 
du travail/maladie 
professionnelle autre que 
celui des apprentis 

Concerne les stagiaires qui effectuent un travail dans le 
cadre d'une formation pour un travail rémunéré mais ne 
sont pas soumis à la sécurité sociale et qui bénéficient du 
régime d'indemnisation accident du travail/maladie 
professionnelle autre que celui des apprentis. 

2020/1 9999/4 01/01/2020 31/12/9999 

LP Yes Yes Travailleurs avec des 
prestations réduites 

Il s'agit de travailleurs qui sont liés à un employeur par un 
contrat de courte durée et pour une occupation qui n'atteint 
pas la durée journalière habituelle. Cela concerne par 
exemple les extras dans le secteur HORECA, les moniteurs 
dans le secteur socio-culturel,... qui sont engagés pour 
quelques heures seulement. 

2003/1 9999/4 01/01/2003 31/12/9999 

M No Yes Médecins  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

MA Yes No Mandataires contractuels 
dans un service public à qui 
est accordé un complément 
pension 

Personnes contractuelles (non déclarées avec le code 
travailleur 673) désignées pour exercer une fonction de 
management ou d'encadrement dans un service public et 
qui bénéficient du complément pension prévu par la loi du 4 
mars 2004. 

2011/1 9999/4 01/01/2011 31/12/9999 

O No Yes Personnel des 
établissements 
d'enseignement qui est 
déclaré en Dimona auprès 
d'un employeur autre 
qu'une administration 
provinciale ou locale 

Il s'agit du personnel enseignant, administratif et technique 
des établissements d'enseignement qui reçoivent d'une 
administration locale - exclusivement des indemnités non-
subsidiées sans effectuer de prestations supplémentaires 
et/ou - exclusivement des indemnités non-subsidiées pour 
des surveillances ou des accompagnements dans le bus qui 
sont exécutés comme prestations supplémentaires. 

2007/1 9999/4 01/01/2007 31/12/9999 

P No Yes Personnel de police  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

PC No Yes Personnel civil de police  1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

S Yes Yes Saisonnier Il s'agit des travailleurs qui effectuent des périodes de travail 
dont la durée est limitée, soit en raison de la nature 
saisonnière du travail, soit parce que les entreprises qui les 
engagent sont obligées de recruter du personnel de renfort 
à certaines époques de l'année. 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

SA No Yes Personnel technique et 
administratif professionnel 
des services d'incendie 

Il s'agit du personnel technique et administratif qui effectue 
des prestations pour les services d'incendie dans le cadre du 
personnel spécifique des services d'incendie. 

2013/1 9999/4 01/01/2013 31/12/9999 

SP No Yes Personnel opérationnel 
professionnel des services 
d'incendie 

 1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

SS Yes No Statutaires stagiaires non 
assujettis à un régime de 
pension du secteur public 

ll s'agit principalement des stagiaires judiciaires qui sont 
soumis au statut mais qui seront soumis au régime de 
pension des fonctionnaires à partir de la date de leur 
nomination définitive. 

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999 

T Yes Yes Temporaire Il s'agit de travailleurs engagés dans le cadre d'un contrat à 
durée déterminée en vue de pourvoir au remplacement 
d'un travailleur fixe ou de répondre à un accroissement 
temporaire du travail ou d'assurer l'exécution d'un travail 
exceptionnel (cela ne concerne pas les travailleurs 
intérimaires mis à disposition d'un employeur via une 
société d'intérim). 

1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 

TS Yes No Statutaire temporaire dans 
l'enseignement rémunéré 
par une communauté ou 
par une université ou une 
haute école 

Il s'agit des travailleurs qui sont soumis au statut des 
temporaires dans l'enseignement. En sont donc exclus, ceux 
qui sont engagés dans le lien d'un contrat de travail (loi 3 
juillet 1978). 

2017/2 9999/4 01/04/2017 31/12/9999 

TW No Yes Chercheur d'emploi 
expérience professionnelle 
temporaire dans la Région 
flamande, engagé dans le 
cadre de l'article 60 § 7 de 
la loi organique des CPAS 
du 8 juillet 1976 

 2019/2 9999/4 01/04/2019 31/12/9999 

V No Yes Personnel soignant, 
infirmier et paramédical qui 
n'appartient pas aux 
secteurs de santé fédéraux 

 1900/1 9999/4 01/01/1900 31/12/9999 
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Code ONSS 
ONSS-

APL 
Description Remarque 

Valide à partir 

du trimestre 

Valide 

jusqu'au 

trimestre 

Valide à 

partir du 
Valide jusqu'au 

VA Yes Yes Ambulancier volontaire ou 
volontaire de la Sécurité 
Civile 

Il s'agit des ambulanciers volontaires (non pompier) occupés 
par une zone de secours, des secouristes-ambulanciers 
volontaires en possession d'un brevet occupés dans les 
services d'ambulance agréés et des volontaires de la 
protection civile. 

2018/1 9999/4 01/01/2018 31/12/9999 

VF No Yes Personnel soignant, 
infirmier et paramédical qui 
appartient aux secteurs de 
santé fédéraux 

 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

WF No Yes Personnel des secteurs de 
santé fédéraux et qui n'est 
pas du personnel soignant, 
infirmier et paramédical 

 2005/1 9999/4 01/01/2005 31/12/9999 

 



DmfA APL PPO Update - Annexe numéro 44: Mesures de réorganisation du travail

Version: 2019/4

Date de publication:
28/11/2019

L'annexe est modifiée:Vous trouverez le détail des modifications -en gras-  dans les documents Word et PDF
Contenu de l'annexe:

AN2019-1-FR44.pdfAN2019-1-FR44.pdf AN2019-1-FR44.docxAN2019-1-FR44.docx AN2019-1-FR44.xlsxAN2019-1-FR44.xlsx AN2019-1-FR44.txtAN2019-1-FR44.txt AN2019-1-FR44.xmlAN2019-1-FR44.xml
Information intermédiaire:



Version 2019/1 Annexe 44 : Mesures de réorganisation du travail  1/6 

 

Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à partir du 

trimestre 

Valide jusqu'au 

trimestre 

1 Mesure de réduction du 

temps de travail dans le 

cadre d'un plan de 

redistribution du travail 

approuvé par le Ministre 

de l'emploi et du travail 

Yes No No 2003/1 9999/4 

1 Mesure de réduction du 

temps de travail dans le 

cadre d'un plan de 

redistribution du travail 

approuvé par le Ministre 

de l'emploi et du travail 

No Yes No 2005/1 2005/3 

2 Systèmes prévus par la 

CCT n° 42 du 12 juin 1987 

relative à l'instauration de 

nouveaux régimes de 

travail dans les 

entreprises. Les 

expérimentations 

Hansenne (A.R. 179 du 

30/12/1982) ne sont pas 

comprises. 

Yes No No 2003/1 9999/4 

3 Interruption complète de 

la carrière professionnelle 

(uniquement les systèmes 

où une intervention de 

l'ONEm ou de WSE (FL) 

est prévue) 

Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 

4 Interruption partielle de 

la carrière professionnelle 

(uniquement les systèmes 

où une intervention de 

l'ONEm ou de WSE (FL) 

est prévue) 

Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 

5 Travail adapté avec perte 

de salaire c'est à dire 

lorsque le travailleur 

accompli des prestations 

de travail effectives pour 

lesquelles il perçoit une 

rémunération réduite. 

Yes Yes No 2003/1 9999/4 

6 Prépension à mi-temps Yes No No 2003/1 9999/4 
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Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à partir du 

trimestre 

Valide jusqu'au 

trimestre 

7 Réduction des prestations 

dans le secteur public en 

application de la loi du 10 

avril 1995 (semaine 

volontaire de quatre 

jours, départ anticipé à 

mi-temps). Semaine de 

quatre jours avec ou sans 

prime (loi du 19 juillet 

2012) pour les travailleurs 

contractuels. 

Yes Yes Yes 2003/1 9999/4 

8 Congé pour prestations 

partielles temporaires 

pour contractuels dans le 

secteur public - absence 

partielle non rémunérée; 

il faut exclusivement 

reprendre ici les 

systèmes pour lesquels 

aucune intervention de 

l'ONEM ou du WSE 

(Région flamande) est 

prévue 

Yes Yes No 2018/1 9999/4 

107 Travailleur contractuel ou 

statutaire qui suit un 

projet de formation pour 

infirmiers dans le cadre 

du Maribel Social et qui 

est rémunéré durant son 

absence au travail parce 

qu'il suit une formation 

dans le cadre d'un 

enseignement à temps 

plein ou d'un 

enseignement de 

promotion sociale en vue 

d'être diplômé ou  gradué 

en soins infirmiers. 

No Yes No 2005/1 2005/1 

301 Interruption totale de la 

carrière pour congé 

parental 

No No Yes 2011/1 9999/4 

302 Interruption totale de la 

carrière en vue d'assurer 

des soins palliatifs 

No No Yes 2011/1 9999/4 

303 Interruption totale de la 

carrière pour l'assistance 

ou l'octroi de soins à un 

membre de son ménage 

ou à un membre de sa 

famille jusqu'au deuxième 

degré qui souffre d'une 

maladie grave 

No No Yes 2011/1 9999/4 
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Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à partir du 

trimestre 

Valide jusqu'au 

trimestre 

401 Interruption partielle de 

la carrière pour congé 

parental 

No No Yes 2011/1 9999/4 

402 Interruption partielle de 

la carrière en vue 

d'assurer des soins 

palliatifs 

No No Yes 2011/1 9999/4 

403 Interruption partielle de 

la carrière pour 

l'assistance ou l'octroi de 

soins à un membre de son 

ménage ou à un membre 

de sa famille jusqu'au 

deuxième degré qui 

souffre d'une maladie 

grave 

No No Yes 2011/1 9999/4 

501 Absence (totale ou 

partielle) assimilée à de 

l'activité de service ou à 

du service actif avec une 

rémunération autre que 

le traitement d'activité 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

502 Absence (totale ou 

partielle) assimilée à de 

l'activité de service et non 

rémunérée 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

503 Absence (totale ou 

partielle) assimilée à de 

l'activité de service, 

préalable à la mise à la 

retraite avec traitement 

d'attente 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

504 Congé parental (absence 

totale ou partielle) 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

505 Absence  non rémunérée 

et assimilée à de l'activité 

de service en vue 

d'exercer une activité 

professionnelle (stage, 

intérim dans 

l'enseignement, mission, 

mandat, ...) 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

506 Prestations réduites pour 

convenances personnelles 

ou semaine de quatre 

jours sans prime (loi du 19 

juillet 2012) pour les 

travailleurs statutaires. 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 



Version 2019/1 Annexe 44 : Mesures de réorganisation du travail  4/6 

 

Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à partir du 

trimestre 

Valide jusqu'au 

trimestre 

507 Disponibilité (totale ou 

partielle) avec traitement 

d'attente et maintien du 

droit à l'avancement de 

traitement 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

508 Disponibilité (totale ou 

partielle) avec traitement 

d'attente et perte du droit 

à l'avancement de 

traitement 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

509 Disponibilité (totale ou 

partielle) préalable à la 

mise à la retraite avec 

traitement d'attente 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

510 Absence (totale ou 

partielle) non rémunérée 

avec position de non-

activité, ou disponibilité 

sans traitement d'attente, 

ou toute forme de non-

activité sans traitement 

pour les militaires 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

511 Absence (totale ou 

partielle) rémunérée avec 

position de non-activité 

ou disponibilité volontaire 

avec activité 

professionnelle sans 

autorisation pour les 

militaires 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

512 Congé sans traitement 

avec position de non-

activité 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

513 Congé d'office pour 

mission d'intérêt général 

en vue d'exercer une 

fonction de management 

ou une fonction 

d'encadrement dans un 

service public 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

514 Semaine de quatre jours 

avec prime ou travail à 

mi-temps à partir de 50 

ou 55 ans (loi du 19 juillet 

2012) pour les travailleurs 

statutaires. 

Yes Yes Yes 2012/4 9999/4 
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Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à partir du 

trimestre 

Valide jusqu'au 

trimestre 

515 Congé ou dispense de 

service accordé à un 

membre du personnel de 

l'enseignement en vue 

d’exercer 

temporairement ou 

provisoirement une autre 

fonction dans 

l'enseignement non 

universitaire de la même 

Communauté. 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 

516 Absence complète, 

assimilée à de la non-

activité préalable à la 

pension et avec un 

traitement d'attente 

(personnel de police 

opérationnel). 

Yes Yes No 2015/4 9999/4 

521 Absence (totale ou 

partielle) non rémunérée 

par l'employeur pour un 

travailleur contractuel 

No No Yes 2011/1 9999/4 

531 Disponibilité (totale ou 

partielle) par défaut 

d'emploi sans traitement 

d'attente (enseignement) 

Yes Yes Yes 2011/1 9999/4 

541 Retrait temporaire 

d'emploi par interruption 

de carrière (militaires - 

RTEIC-R), ou interruption 

de carrière avec 

allocation à charge de 

l'employeur 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 

542 Retrait temporaire 

d'emploi pour motif de 

santé (militaires) 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 

543 Retrait temporaire 

d'emploi par mesure 

disciplinaire ou toute 

autre période de non-

activité rémunérée 

(militaires) 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 
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Code Description DMFA DMFAPPL Capelo DHG 
Valide à partir du 

trimestre 

Valide jusqu'au 

trimestre 

544 Congé ou interruption de 

carrière pour soins 

palliatifs, congé de 

protection parentale ou 

interruption de carrière 

pour congé parental, 

congé ou interruption de 

carrière pour soins à un 

parent gravement 

malade, avec allocation à 

charge de l'employeur 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 

545 Disponibilité automatique 

(militaires) 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 

546 Disponibilité volontaire 

(militaires) 

Yes No Yes 2011/1 9999/4 

547 Retrait temporaire 

d’emploi par interruption 

de carrière - « mesures 

temporaires » (militaires 

- RTEIC-T) 

No  No  Yes 2011/1 9999/4 

599 Absences simultanées 

impliquant une 

combinaison de mesures 

de réorganisation du 

temps de travail pour un 

travailleur statutaire du 

secteur public 

Yes Yes No 2012/2 9999/4 
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Accueil des enfants, crèches, jardins d'enfants, services de garde d'enfants à domicile, services de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque 
A partir 

de 
Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

700  Secteur flamand de l’accueil d’un 
groupe d’enfants, pour bébés et 
bambins ‐ échelle de subvention 1 

331.00.10  Oui  Oui  Garderie ou crèche (à partir de 9 
enfants, dans la plupart des cas dans un 
bâtiment séparé) qui fixent eux‐mêmes 
le prix. 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

701  Secteur flamand de l’accueil d’un 
groupe d’enfants, pour bébés et 
bambins ‐ échelle de subvention 2A 
& 3 

331.00.10  Oui  Oui  Garderie ou crèche (à partir de 9 
enfants, dans la plupart des cas dans un 
bâtiment séparé) qui utilisent le 
système IKG et qui sont complètement 
subventionnés. 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

702  Secteur flamand de l’accueil d’un 
groupe d’enfants, pour bébés et 
bambins ‐ échelle de subvention 2B 

331.00.10  Oui  Oui  Garderie ou crèche (à partir de 9 
enfants, dans la plupart des cas dans un 
bâtiment séparé) qui utilisent le 
système IKG et qui sont complètement 
subventionnés. 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

703  Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins ‐ échelle de 
subvention 1 

331.00.10  Oui  Oui  Gardiens d'enfants (max. 8 enfants, 
dans la plupart des cas à leur domicile) 
qui fixent eux‐mêmes le prix. 

Remarque : les gardiens d'enfants « sui 
generis » (déclaration séparée sous la 
CP 999 et le code travailleur spécifique 
497 (secteur privé) ou 761 (secteur 
public)) doivent être déclarés sous ce 
code. 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

704  Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins ‐ échelle de 
subvention 2A & 3 

331.00.10  Oui  Oui  Gardiens  d'enfants (max. 8 enfants, 
dans la plupart des cas à leur domicile) 
qui utilisent le système IKG et qui sont 
complètement subventionnés. 

Remarque : les gardiens d'enfants « sui 
generis » (déclaration séparée sous la 
CP 999 et le code travailleur spécifique 
497 (secteur privé) ou 761 (secteur 
public) doivent être déclarés sous ce 
code. 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque 
A partir 

de 
Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

705  Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins ‐ échelle de 
subvention 2B 

331.00.10  Oui  Oui  Gardiens d'enfants (max. 8 enfants, 
dans la plupart des cas à leur domicile) 
qui utilisent le système IKG mais qui ne 
bénéficient que d’un subventionnement 
partiel. 

Remarque : les parents d’accueil « sui 
generis » (déclaration séparée sous la 
CP 999 et le code travailleur spécifique 
497 (secteur privé) ou 761 (secteur 
public) doivent être déclarés sous ce 
code. 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d'enfants, services de garde d'enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

706  Secteur flamand de l'accueil familial 
pour bébés et bambins ‐ statut 
d'employé pour parents d'accueil 

331.00.10  Oui  Oui  Projet pilote « gardiens d'enfants » 
(max. 8 enfants, dans la plupart des cas 
à leur domicile) au statut de travailleur 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Accueil des enfants, crèches, jardins d’enfants, services de garde d’enfants à domicile, services de garde à domicile des enfants malades, 
garderies extrascolaires 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque 
A partir 

de 
Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

707  Secteur flamand des "Buitenschoolse 
Opvang met Afzonderlijke 
Binnenruimte (BOAB)" 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

708  Secteur flamand des "Initiatieven 
Buitenschoolse opvang (IBO)" 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

709  Secteur flamand des membres du 
personnel FCUD 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque 
A partir 

de 
Jusqu’ à 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

710  Secteur flamand de LDE (lokale 
diensteneconomie) ‐ garderie 
d'enfants 

331.00.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

711  Secteur flamand des autres garderie 
d'enfants 

331.00.10  Oui  Oui  Code à utiliser pour les activités qui 
ne relèvent pas des sous‐secteurs 
spécifiques, p.ex : 
• l'accueil des enfants avec l’échelle 
de subvention 0 
• accueil à domicile des enfants 
malades 
• centres de services régionaux 

01/01/2019  31/12/9999 

Accueil des enfants, crèches, jardins 
d’enfants, services de garde d’enfants à 
domicile, services de garde à domicile des 
enfants malades, garderies extrascolaires 

712  Secteur flamand de la garderie 
d'enfants ‐ sous‐secteur inconnu 

331.00.10  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée n'est 
disponible concernant le sous‐
secteur. À terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Autres services et établissements ‐ équipes d'accompagnement multidisciplinaire en soins palliatifs flamandes 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Autres services et établissements ‐ équipes 
d'accompagnement multidisciplinaire en 
soins palliatifs flamandes 

614  Secteur flamand des équipes 
d'accompagnement 
multidisciplinaire en soins palliatifs 

330.04  Oui  Non  S'il ne s'agit pas des équipes 
d'accompagnement 
multidisciplinaire en soins 
palliatifs, ce champ est laissé 
vide. 

01/01/2019  31/12/9999 
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Centres de planning familial, centres de télé‐accueil, organisations de volontaires sociaux, services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation matrimoniale, centres de consultation prénatale, bureaux de consultation pour le jeune enfant, centres 
de confiance pour l’enfance maltraitée, services d’adoption, centres de troubles du développement, centres de consultation de soins pour 
handicapés, initiatives de coopération en matière de soins à domicile, centres de santé mentale, les services et centres de promotion de la 
santé et de prévention 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

713  Secteur flamand des centres de 
soins de santé mentale 

331.00.20  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

714  Secteur flamand des bureaux 
de consultation pour le jeune 
enfant, centres de consultation 
prénatale, "inloopteams" 

331.00.20  Oui  Oui  Il s’agit ici du soutien préventif 
aux familles, p.ex. : 
• équipes de soutien éducatif 
(« inloopteams ») 
• boutique de l’éducation 
• lieux de rencontre 
• bureaux de consultation 

01/01/2019  31/12/9999 



Version 2019/4              Annexe 46 : Détail secteur             5/15 
 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l'enfance maltraitée, 
services d'adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

715  Secteur flamand centres de 
confiance pour l'enfance 
maltraitée 

331.00.20  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

716  Secteur flamand des services 
d'adoption 

331.00.20  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

717  Secteur flamand des centres 
des troubles du 
développement 

331.00.20  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

718  Secteur flamand de télé‐accueil  331.00.20  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

719  Secteur flamand des 
services/centres pour la 
promotion de la santé et la 
prévention 

331.00.20  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

720  Secteur flamand des initiatives 
de collaboration ‐ Soins de 
santé de première ligne 

331.00.20  Oui  Non  Les réseaux multidisciplinaires 
locaux peuvent également être 
déclarés sous ce code (s’ils 
relèvent de la CP 331.00.20) 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

721  Secteur flamand des 
établissements et services de 
bien‐être et de santé 

331.00.20  Oui  Oui  Code à utiliser pour les activités 
qui ne relèvent pas des sous‐
secteurs spécifiques, p.ex. : 
• centres de services locaux (CSL) 
• les services de garde à domicile 

01/01/2019  31/12/9999 

Centres de planning familial, centres de télé‐
accueil, organisations de volontaires sociaux, 
services de lutte contre la toxicomanie (sans 
revalidation), centres de consultation 
matrimoniale, centres de consultation prénatale, 
bureaux de consultation pour le jeune enfant, 
centres de confiance pour l’enfance maltraitée, 
services d’adoption, centres de troubles du 
développement, centres de consultation de 
soins pour handicapés, initiatives de coopération 
en matière de soins à domicile, centres de santé 
mentale, les services et centres de promotion de 
la santé et de prévention 

722  Secteur flamand des 
établissements de bien‐être et 
de santé ‐ sous‐secteur 
inconnu 

331.00.20  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée 
n'est disponible concernant le 
sous‐secteur. À terme, ce code 
doit être remplacé par un code 
plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Centres de revalidation autonomes flamands 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de revalidation autonomes flamands  608  Secteur flamand des 
dispositifs de revalidation, à 
l'exception des centre pour 
rééducation ambulatoire et 
les centres de traitement 
pour assuétudes 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Centres de revalidation autonomes flamands  609  Secteur flamand des centres 
de rééducation ambulatoire 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de revalidation autonomes flamands  610  Secteur flamand des centres 
de traitement pour 
assuétudes 

330.01.41  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Centres de revalidation autonomes flamands  611  Secteur flamand des 
dispositifs de revalidation ‐ 
sous‐secteur inconnu 

330.01.41  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune 
donnée n'est disponible 

concernant le sous‐secteur. À 
terme, ce code doit être 
remplacé par un code plus 

spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

Centres de revalidation autonomes flamands  612  Secteur des dispositifs de 
revalidation qui ne relèvent 
pas de la compétence 
flamande 

330.01.41  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

 

Établissements et services flamands d'éducation et de logement 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

200  Secteur flamand de soutien aux 
personnes avec un handicap 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

201  Secteur flamand de l'aide à la 
jeunesse 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

202  Secteur flamand des centres 
d'action sociale globale (incl. 
aide aux sans‐abri) 

319.01  Oui  Oui  Les centres d’aide sociale générale offrent de 
l'aide professionnelle aux personnes ayant des 
problèmes. Les prestataires d’aide cherchent 
avec elles les possibilités renfermées en elles‐
mêmes et dans leur entourage. Ils peuvent aussi 
les renvoyer à d’autres services. 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

203  Secteur flamand des centres 
d'aide intégrale aux familles 

319.01  Oui  Oui  Les centres de soins intégraux à la famille offrent 
de l’aide aux familles et aux (futurs) parents 
faisant face à de graves problèmes d’éducation. 
L’accompagnement s’adresse à la famille en tant 
qu'un ensemble. 

01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

204  Secteur flamand des centres 
d'assistance à l'enfance et de 
soutien aux familles 

319.01  Oui  Oui  Les centres d'aide aux enfants et d'assistance 
des familles s’adressent aux familles ayant des 
enfants âgés de 0 à 12 ans (aussi longtemps 
qu’ils fréquentent l’enseignement fondamental, 
avec une attention particulière destinée aux 
enfants âgés de 0 à 6 ans) dans toute leur 
diversité (race, état civil, religion, origine,...) et 
posant une demande d’aide puisque l’éducation 
échoue ou risque d’échouer pour le parent et/ou 
l'enfant et dont une offre d'aide temporaire 
ouvre des perspectives de changement 
suffisantes. 

01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

205  Secteur flamand des agences 
de location sociales 

319.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

206  Secteur flamand des syndicats 
des locataires 

319.01  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

207  Secteur flamand d'autres 
établissements et services 
d'éducation et d'hébergement 

319.01  Oui  Oui  Code à utiliser pour les activités qui ne relèvent 
pas des sous‐secteurs spécifiques, p.ex. : 
• centres de services locaux (CSL) 
• services d'aide sociale de la mutualité 

01/01/2019  31/12/9999 

Établissements et services flamands 
d'éducation et de logement 

208  Secteur flamand des 
établissements et services 
d'éducation et d'hébergement 
‐ sous‐secteur inconnu 

319.01  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. À terme, ce code 
doit être remplacé par un code plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Initiatives flamandes d'habitations protégées 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 
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Initiatives flamandes d'habitations 
protégées 

613  Secteur flamand des initiatives 
d'habitations protégées 

330.01.51  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de revalidation et les maisons de soins psychiatriques 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 
revalidation et les maisons de soins 
psychiatriques 

600  Secteur flamand des 
hôpitaux de revalidation 

330.01.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 
revalidation et les maisons de soins 
psychiatriques 

601  Secteur flamand des maisons 
de soins psychiatriques 

330.01.10  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 
revalidation et les maisons de soins 
psychiatriques 

602  Secteur flamand des 
hôpitaux ‐ sous‐secteur 
inconnu 

330.01.10  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. À terme, ce code 
doit être remplacé par un code plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

Les hôpitaux privés, hôpitaux de 
revalidation et les maisons de soins 
psychiatriques 

603  Secteur des hôpitaux qui ne 
relèvent pas de la 
compétence flamande 

330.01.10  Oui  Oui  P. ex. hôpitaux généraux  01/01/2019  31/12/9999 

 

Résidences pour personnes âgées, centre de soins de jour, centres de jour pour court séjour et résidences‐services 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Résidences pour personnes âgées, 
centre de soins de jour, centres de jour 
pour court séjour et résidences‐services 

604  Secteur flamand des 
résidences pour 
personnes âgées, des 
centre de soins de 
jour et des centre de 
court séjour 

330.01.20  Oui  Oui  On entend par « centres de soins de jour » les 
centres de soins de jours « normaux » qui ne 
sont pas conformes à l’article 51. 

01/01/2019  31/12/9999 

Résidences pour personnes âgées, 
centre de soins de jour, centres de jour 
pour court séjour et résidences‐services 

605  Secteur flamand des 
résidences‐services 

330.01.20  Oui  Oui  Pour l'employeur avec une résidence pour 
personnes âgées et résidences‐services, il 
convient d'utiliser le code 604 pour le personnel 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

de la résidence pour personnes âgées et le code 
605 pour le personnel de la résidence‐services. 

Résidences pour personnes âgées, 
centre de soins de jour, centres de jour 
pour court séjour et résidences‐services 

606  Secteur flamand de 
soins aux personnes 
âgées ‐ sous‐secteur 
inconnu 

330.01.20  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. À terme, ce code 
doit être remplacé par un code plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

Résidences pour personnes âgées, 
centre de soins de jour, centres de jour 
pour court séjour et résidences‐services 

607  Secteur des soins aux 
personnes âgées qui 
ne relève pas de la 
compétence flamande 

330.01.20  Oui  Oui  Equipements de soins wallons et bruxellois pour 
les personnes âgées 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur flamand de l'assistance familiale et de l'assistance aux personnes âgées 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées 

100  Secteur flamand 
d'assistance familiale 

318.02  Oui  Oui  p.ex. : 
• soins aux personnes (lavage, habillage, soins, 
...) 
• aide dans le ménage (cuisine, lavage, 
repassage, ...) 
• soutien psychosocial et pédagogique et 
accompagnement (compagnie, point de contact, 
renvoi à d’autres prestataires de soins, ....) 
• dans une mesure restreinte, aide au nettoyage 
de la maison 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées 

101  Secteur flamand des 
soins à domicile 
complémentaires 

318.02  Oui  Oui  p.ex. : 
• nettoyage de la maison (nettoyage, 
dépoussiérage et passage de l'aspirateur, ...) 
• aides de gardiennage (compagnie, aide pour 
manger, ...) 
• aide à l’exécution de petits travaux (petites 
réparations, peintures ou tapissages, ...) 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées 

102  Secteur flamand des 
titres‐services 

318.02  Oui  Oui  Le personnel titres‐services ainsi que leur 
encadrement : 
• aide dans le ménage (nettoyage (y compris les 
vitres), lavage et repassage, préparation des 
repas, petits raccommodages occasionnels) 
• repassage en dehors du domicile 
• courses à usage quotidien 
• transport des personnes à mobilité réduite 
(aides aux transports des utilisateurs moins 
valides ou de l’enfant moins valide d’un 
utilisateur) 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées 

103  Secteur flamand de la 
garderie d'enfants 
malades 

318.02  Oui  Non  Quelques services d'assistance familiale sont 
agréés pour garder les enfants malades avec les 
moyens de l'ancien "FCUD", transmis 
aujourd'hui à Kind&Gezin. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées 

104  Secteur flamand des 
autres services pour 
l'assistance familiale 
et l'assistance aux 
personnes âgées 

318.02  Oui  Oui  Code à utiliser pour les activités qui ne relèvent 
pas des sous‐secteurs spécifiques, p.ex : 
• centres de services locaux (CSL) 
• centres de services régionaux 
• services de garde 
• centres de soins de jour ou « Collectieve 
Autonome DagOpvang (CADO) » (accueil de jour 
collectif et autonome), exploités par un service 
des d'assistance familiale et des soins à domicile 
complémentaires agréé (conformément à 
l’article 51) 
• services d’accueil temporaire 
• livraison de repas 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand de l'assistance 
familiale et de l'assistance aux 
personnes âgées 

105  Secteur flamand de 
l'assistance familiale 
et de l'assistance aux 
personnes âgées ‐ 
sous‐secteur inconnu 

318.02  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible 
concernant le sous‐secteur. À terme, ce code 
doit être remplacé par un code plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers sociaux et des entreprises de travail adapté 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers 
sociaux et des entreprises de travail adapté 

400  Secteur flamand des ateliers 
sociaux 

327.01  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers 
sociaux et des entreprises de travail adapté 

401  Secteur flamand des ateliers 
protégés 

327.01  Oui  Non    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand des ateliers protégés, des ateliers 
sociaux et des entreprises de travail adapté 

402  Secteur flamand des entreprises de 
travail adapté 

327.01  Oui  Non  Ne pas utiliser tant qu'il existe 
une distinction entre, p. ex., les 
conditions de rémunération et 
d'emploi et l' ONSS 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur flamand socioculturel 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand 
socioculturel 

500  Secteur flamand du travail 
socioculturel 

329.01  Oui  Oui  Le travail socioculturel pour adultes est un secteur au sein duquel 
beaucoup de pratiques socioculturelles sont organisées et soutenues. 
Les rencontres, l’apprentissage non‐formel et informel, la formation d'une 
communauté et l’engagement social constituent le noyau de ces pratiques. 
Il est question de travail socio‐culturel quand les pratiques socioculturelles 
présentent une certaine institutionnalisation. 
Cette institutionnalisation est effectuée par la voie de trois axes : la 
formalisation, la professionnalisation et la régulation par les autorités. 
• secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 
moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 
concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 
• secteur public : p.ex. les centres de quartier 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

501  Secteur flamand de la 
diffusion de la culture 

329.01  Oui  Oui  La diffusion de la culture vise à une diffusion géographique et sociale de 
l’art et de la culture. 
• secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 
moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 
concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 
• secteur public : p.ex. les bibliothèques, les services de culture, 
l’infrastructure culturelle, les musées, le fonctionnement de patrimoine 
culturel,... 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

Secteur flamand 
socioculturel 

502  Secteur flamand de 
l'organisation sociétale 

329.01  Oui  Non  Le secteur de l’organisation sociétale consiste en huit instituts régionaux : 
un institut dans chaque province flamande et dans les villes d’Anvers, de 
Bruxelles et de Gand. Les instituts sont reconnus et subventionnés par 
l’Autorité flamande. 
Ceci vaut uniquement pour le secteur privé: il s’agit ici uniquement des 
organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté 
flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 
CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

503  Secteur flamand de 
l'intégration 

329.01  Oui  Oui  Objectif : s’engager pour une société qui offre des chances égales à tout le 
monde, quelle que soit leur origine. 
Offre: parcours d’intégration ; soutien aux administrations, aux 
organisations et aux services pour faire face à la diversité croissante ; 
accompagnement des allophones vers une offre appropriée de néerlandais 
comme deuxième langue, ... 
• secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 
moyens sur la base d’un décret ou d’un arrêté flamand et qui relèvent par 
conséquent aussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 
concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 
• secteur public : entres autres les initiatives d’accueil locales. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

504  Secteur flamand des 
organisations 
néerlandophones 
d'activation 
socioprofessionnelle à 
Bruxelles 

329.01  Oui  Non  Ceci vaut uniquement le secteur privé: ceci concerne uniquement les 
organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 
CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

505  Secteur flamand de la 
formation professionnelle 

329.01  Oui  Non  Ceci vaut uniquement le secteur privé: ceci concerne uniquement les 
organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 
CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

506  Secteur flamand des 
fédérations sportives, 
services sportifs et 
infrastructures sportives 

329.01  Oui  Oui  Dans le domaine du secteur privé, ceci concerne uniquement les 
organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 
CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

507  Secteur flamand du 
secteur de 
l'environnement et de la 
nature 

329.01  Oui  Oui  Dans le domaine du secteur privé, ceci concerne uniquement les 
organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 
CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année. 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

508  Secteur flamand des 
organisations et 
mouvements de jeunesse 

329.01  Oui  Oui  • secteur privé : il s’agit ici uniquement des organisations recevant des 
moyens sur la base d’un décret ou un arrêté flamand et qui relèvent par 
conséquentaussi du champ d’application de la CCT du 6 décembre 2013 
concernant l'octroi d'une prime de fin d'année, p.ex. l'aide à la jeunesse 
communautaire et supralocale. 

01/01/2019  31/12/9999 
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Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque  A partir de  Jusqu’ à 

• secteur public : entre autres des services de jeunes 
Secteur flamand 
socioculturel 

509  Secteur flamand des 
travailleurs du groupe 
cible LDE (lokale 
diensteneconomie) 

329.01  Oui  Oui    01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

510  Secteur flamand des 
autres sous‐secteurs qui 
relèvent de la prime de fin 
d'année VIA4 

329.01  Oui  Non  Ceci vaut uniquement le secteur privé : il s’agit ici uniquement des 
organisations recevant des moyens sur la base d’un décret ou un arrêté 
flamand et qui relèvent par conséquent aussi du champ d’application de la 
CCT du 6 décembre 2013 concernant l'octroi d'une prime de fin d'année, 
p.ex. 
• les associations où les pauvres prennent la parole 
• les centres de services locaux (CSL) 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

511  Secteur flamand des 
autres dispositifs 
socioculturels 

329.01  Oui  Oui  Code à utiliser pour les activités qui ne relèvent pas des sous‐secteurs 
spécifiques 
• secteur privé : les organisations qui ne reçoivent pas de moyens via un 
agrément flamand, entre autres les centres d'éducation de base, le 
tourisme, les associations des utilisateurs et d’intervenants de proximité, 
les centres de service régionaux 
• secteur public : p.ex. les services de loisirs, le tourisme 

01/01/2019  31/12/9999 

Secteur flamand 
socioculturel 

512  Secteur socioculturel 
flamand ‐ sous‐secteur 
inconnu 

329.01  Oui  Oui  Code à utiliser si aucune donnée n'est disponible concernant le sous‐
secteur. À terme, ce code doit être remplacé par un code plus spécifique. 

01/01/2019  31/12/9999 

 

Secteur non‐marchand ‐ PVB/PAB 

Secteur  Code  Description 
Comm. 
Par. 

Secteur 
privé 

Secteur 
public 

Remarque 
A partir 

de 
Jusqu’ à 

Secteur non‐
marchand ‐ 
PVB/PAB 

209  Secteur flamand des employeurs 
d'assistants personnels dans le cadre 
d'un "PVB (persoonsvolgend budget)" 
et d'un "PAB (persoonlijk 
assistentiebudget)" 

337  Oui  Non  Il s'agit d'employeurs qui engagent des assistants personnels 
avec un contrat de travail dans le cadre d'un PVB 
(persoonsvolgend budget) ou d'un PAB (persoonlijk 
assistentiebudget) 

S'il ne s'agit pas d'un PVB ou PAB, ce champ est laissé vide. 

01/01/2019  31/12/9999 
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